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HAUTS-DE-FRANCE

Somme (80)

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
18

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
Association Paysans du Sud de la Baie
de Somme  

PRINCIPALE ORIENTATION DE PRODUCTION
3 Elevage bovin – orientation lait
3 Elevage bovin – orientation

viande
3 Polycultre-élevage

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Autonomie alimentaire des élevages

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Commercialisation et création de

filières et signes de qualité 
3 Conditions de travail gestion

sanitaire des troupeaux et
alternatives aux antibiotiques 

3 Systèmes autonomes et économes
en intrants 

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
Chambre d'agriculture de la Somme

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 CERFRANCE 80
3 Chambre d’agriculture de la Somme
3 Avenir-Conseil-Elevage
3 Association syndicale des Bas

Champs
3 Syndicat Mixte de la Baie de Somme
3 CUMA des Bas Champs 

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
24 juillet 2015

DURÉE DU PROJET
5 ans

TERRITOIRE CONCERNÉ
Zones humides des Bas Champs du
sud de la Baie de Somme

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT
AGRICOLE DÉSIGNÉ PAR LE GIEE POUR LA
CAPITALISATION DES RÉSULTATS :
Chambre régionale d'agriculture de
Picardie

ADAPTATION DES SYSTÈMES EN POLYCULTURE-
ÉLEVAGE DANS LES ZONES HUMIDES DES
BAS-CHAMPS DU SUD DE LA BAIE DE SOMME

Des agriculteurs en polyculture-élevage, dans un site remarquable mais
contraint par des conditions de travail difficiles, veulent changer leurs
pratiques. Confrontés à des difficultés économiques ils désirent s’orienter
vers des systèmes mieux adaptés au territoire, tout en améliorant leurs
conditions de travail.  

DESCRIPTION DU PROJET

C’est face aux difficultés économiques rencontrées par des éleveurs de bovins viande
et de bovins lait, de cette zone humide des Bas Champs du Sud de la Baie de Somme
qu’un collectif s’est constitué pour étudier des solutions. En effet, les résultats obtenus
par ces agriculteurs qui pratiquaient des productions intensives sont décevants. Le maïs
ensilage est le plus souvent la ration de base des animaux dans une zone de prairies
importante. Par ailleurs, ce territoire de la Baie de Somme constitue un paysage
remarquable et fragile, riche en biodiversité qu’il faut préserver. 
Conscients que leurs pratiques intensives sont mal adaptées, ils veulent réfléchir
ensemble à des actions pour revoir leurs systèmes d’exploitation. 

A cette fin, ils envisagent dans le cadre du GIEE : 
- d’adapter leurs pratiques culturales par l’économie des intrants, la mise en place de
nouvelles variétés adaptées au milieu et qui favorisent l’autonomie alimentaire
- l’adoption de techniques culturales simplifiées ;  
- d’améliorer les pratiques d’élevage (suivi de production laitière, période de vêlage
adaptée à la pousse de l’herbe) ;
- d’améliorer les conditions de travail (diagnostic de travail, travail en CUMA) ;
- de s’appuyer sur des Mesures Agro-environnementales et Climatiques adaptées
(accompagnement et suivi des engagements) ;
- de rechercher de la valeur ajoutée par la vente en circuits courts ou par des activités
d’accueil. 

Les objectifs visés prennent en compte l’amélioration des résultats économiques
(diminution des charges et amélioration des résultats techniques) tout en se
réappropriant ce milieu exceptionnel. L’aspect social est également envisagé grâce à
l’amélioration des conditions de travail par le partage du matériel et l’organisation
collective. 


